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16 septembre 1950
:li'BA.WCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

J'ai l'honneur de demander, au nOIll d'u. ~1.werneœnt d'Israël, l'inscription
des questiollS suivantes ù l'ordre du jO\~ du Conseil de sécurité;

TEillGRJùvlME El'! DATE DU 16 SEPTEIvlBBE 1950,

ADRESSE AU SECRETAIRE GEIiH:RAL PAR TE BEPHFSIDlTAllT D~ISRA11~L

POUR .lJEMAlIDEU L'INSCRJlJTION DE NOUVELLES Q.UEETIONS
A L'ORDHE DU JOUR .w CONSEJL DE SECURI'"l'E

lw Violation par l'Egypte de la Oonvention d'armistice entre Israël et
l'Egypte résultant de l'application depuis dix-sept mùis de mesures de blocus
incompatibles avec la lettre et l'esprit d9 la Convention d'armistice.
2. Violation )?ln' la. Jordanie de la Convention d'armistice entre Israël et
la Jordanie résultant de lanou-application depuis dix-neuf mois des dispositions
de l'aJ,'ticle VIII de la Convention d' arlllistice.
'0 Violation par l'Egypte e'b par la Jordanie des Conventions d'armistice
qu'elles onë rospectivement conclues avec Ieraël résultant de la menace offioielle
et publiqu.e de recourir à une action agl.'ess1ve, oontl'aireœnli aux dispo.à:Lt1ons
du paragraphe 2 de l'article premier deadites Conventions.
4. Non-observation par l'Egypte et parla Jordanie des p:.'océdures prévues au
paragl'aphe 7 de l'article X et au paragraphe 7 de l'article XI des Conventions
d'al'mistice qu'eller ont respactivemen'l! conclues avec Israël et qui stipulent que
les récla1llB.tions ou plaintes déposées pt\t' l'une 0),\ l'autre des Parties seront
i!Î1!11édiatement renvoyées à la Conan:Lssion mixte d'arndstice par l'entremise de eon
Président.

J'ai l'honneur de demander l'autorisl';;r.tion de participer, conformément à

l'Article 32 de la Chartel à la discussion da ces questions ou de toutes autres
questions s'y rapportant.
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